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Dénivelé  450m
Durée  3h
Difficulté
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Départ : Guillaumes (800m)
Dénivellation : + 450m - 450m
Durée totale : 3h
Niveau : randonnée moyenne 
Cartographie : IGN Top 25 n° 3540 ET

Tour des Choulières

Ce parcours qui nous conduit vers le hameau 
de Villetalle Basse, passe aussi par le lieu-dit les 
Choulières: en patois, l’endroit où l’on faisait 
cuire les pierres calcaires pour en faire de la 
chaux. Matériau très utile pour l’architecture 
mais grand consommateur de bois de chauffe, 
un des éléments de la déforestation qui fut 
enraillée au début du XIX° siècle par l’Office 
National des Forêts.

Depuis la Mairie, passer devant la pharmacie, 
puis traverser le pont sur le Tuébi et longer 

les maisons en bordure de la D.2202, pour après 
une courbe de la voie trouver l’oratoire et la 
chapelle N-D de la Paix. 
Faire attention en traversant, utiliser le trottoir 
de gauche jusqu’au quartier les Plans (772m - 
b.116).

Se diriger par une petite route au sanctuaire 
de N-D de Buyeï (780m -b.117) suivre vers le 

Sud par le quartier les Roberts (b.118). 
Prendre sur la gauche en quittant la piste et 
amorcer la montée en traversant le vallon 
du Pous. C’est une montée en écharpe sans 
difficulté par une ancienne voie muletière qui 
dirige vers le hameau de Villetalle Basse (1052m 
- b.119).

Traverser le hameau en passant devant 
son abondante fontaine et des maisons 

fleuries pour grimper sur un sentier assez 
raide agrémenté de trois oratoires qui mène 
à la chapelle Ste Anne, bien installée sur une 
plate-forme. Continuer la grimpée jusqu’à un 
carrefour important (1200m - b.120) un petit 
crochet permettra d’acheter du miel chez un 
apiculteur local. Quitter le chemin vers Haute 
Villetalle pour suivre sur la gauche le chemin de 
Pouma.

Le sentier en restant presque de niveau, va 
devoir contourner la montagne de Preyt, 

(dérivé du nom provençal = pré ou en patois 
= éminence arrondie), puis s’infléchir vers l’Est 
pour passer le vallon des Roberts (1100m) et 
remonter sur la route D.28 (b.121). Descendre 
sur deux cents mètres environ via la balise 
122 pour trouver l’amorce du sentier des Plans 
(b.123).
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Le coeur des Gorges Rouges

L’itinéraire

Par le lieu dit « la Puau » (nom provençal 
signifiant : la montée) continuer pourtant 

en descente par quelques lacets pour traverser 
(864m - b.124) la route de Villetalle Basse. 
Poursuivre vers l’Ouest d’abord sur sentier 
ensuite sur une petite route qui dessert le 
sanctuaire de N-D de Buyeï (b.117).

Notre Dame de Buyeï, ancien prieuré bénédictin 
remanié et fortifié, abrite quelques chefs œuvres 
dont une « Assomption » de J. André, une « Piéta » 
de J. Ardisson et « l’Intercession de St Barthélèmy» 
peint à la suite de l’ incendie du 24 Août 1682.
Découvrez également les ex-voto qui y sont 
présentés (crues du Var, incendie, guerres).

Pour rentrer au village suivre le même itinéraire 
qu’à l’aller.

Le programme complet de cartographie, balisage et entretien est réalisé par 
le Conseil Départemental des Alpes - Maritimes auquel le législateur a donné 
compétence en matière de Plan Départemental de Randonnée ( loi du 22 juillet 
1983, complétée par la circulaire du Premier Ministre du 30 août 1988 ). Il a été 
adopté par l’Assemblée départementale le 22 janvier 2004.
Toutes les informations touristiques ont un caractère indicatif et n’engagent 
pas la responsabilité de la commune et du rédacteur. Il appartient aux 
usagers de prendre toutes précautions imposées par les conditions locales.


